
COMMISSION DE MOTOCROSS
Ligue Motocycliste Régionale de Bourgogne

AVENANT AU REGLEMENT
DU CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE MX ESPOIRS 2014

ARTICLE 3 – 1 :

Pour 2014, la catégorie Espoirs du Championnat de Bourgogne de Motocross sera accessible aux 
pilotes équipés d'une machine :

- de classe 1 : 85 cm³ – 2T maximum et de 85 cm³ - 4T à 150 cm³ – 4T
(voir R. T. S / FFM du 7 décembre 2013).

Cependant, un pilote équipé d'une machine 4T ne marquera aucun point dans ce Championnat.
Seul le classement journée au cumul des 2 manches restera acquis à celui-ci.

Dijon, le 2 avril 2014

Le Président de la Commission de Motocross
Jacky BONNE
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